
Consommez local en cette fin d’année 
        et très bonnes fêtes 

Site internet : www.follainville-dennemont.fr 

Bulletin Municipal d’information du mois de décembre 2019 

Samedi 14 décembre  
de 15h00 à 18h00, Tour Duval 

Animation musicale « Cordes sensibles », goûter et colis de Noël pour nos anciens 

Vendredi 13 décembre  
20h00, salle polyvalente 

Accueil nouveaux habitants, médaillés du travail  

Dimanche 15 décembre  
à 15h00, salle polyvalente 

Pour nos enfants « Missions Noël » avec « l’école des agents secrets » 

     Venez  
     fêter Noël 

 avec l’équipe municipale 



DE TOUT UN PEU….  AVEC UN BOUQUET DE CADEAUX DE NOËL ! 

MAIS QU’EST-CE QU’UNE UNITÉ DE DÉCARBONATATION ? 

Depuis près de trente ans je réclamais que l’eau  
distribuée par notre réseau soit beaucoup moins  
calcaire… en vain ! 
Soyons précis : l’eau qui sort de vos robinets est potable, 
totalement saine, n’a aucune incidence négative sur votre 
santé ! Petit aparté : abandonnez donc vos bouteilles 
d’eau plastique ! 300 fois plus chères, lourdes à transpor-
ter, qui mettent plus de 1 000 ans à se biodégrader. Tapez 
« la face cachée des bouteilles en plastique en une info-
graphie simple » sur internet… édifiant ! 
Notre eau issue du réseau est très saine… mais très cal-
caire, très dure, c’est-à-dire très chargée en sel de cal-
cium et de magnésium. 
Et cette dureté a des conséquences néfastes pratiques et 
financières sur notre vie quotidienne, notre foyer : dépôts 
de tartre, colmatage des conduites d’eau, réduction du 
rendement de tous les appareils qui produisent de la cha-
leur à partir de l’eau : chauffe-eau, chaudières, lave-

linge, cafetières, lave-vaisselle, etc… les conséquences 
financières de ces entartrages sont évaluées à 200 euros 
par an par ménage. 
Une dureté excessive de l’eau peut même provoquer la 
défaillance définitive des appareils précités. 
De plus, une eau dure assèche la peau et terni les che-
veux… (pour ceux qui en ont encore !). 
Je signerai le plus rapidement possible, avant le 15 mars 
2020, avec une très grande satisfaction le permis qui per-
mettra la construction d’une unité de décarbonatation  ce 
qui réduira considérablement la teneur en calcaire de 
votre eau ! 
Beaucoup moins de calcaire donc des économies, de ges-
tion non négligeables, une peau plus douce pour ces da-
mes. 
La disparition des bouteilles d’eau plastiques ; une éco-
nomie considérable, un petit pas pour vous, un grand pas 
pour la planète. 

VOS IMPÔTS LOCAUX : TOUJOURS PAS D’AUGMENTATIONS ! 

Votre taxe foncière bâtie restera fixée au taux de 11,60 
comme l’an dernier, elle s’élevait à 13,55 en 1990, à 
11,75 en 1995. 
Votre taxe d’habitation restera fixée au taux de 10,92, 
comme l’an dernier. Elle s’élevait à 12,91 en 1990, à 
10,73 en 1995. 
En 1993, 1994, 1995, nous avions procédé à trois baisses 
successives (les bienfaits de l’implantation d’Epitech… 
qui s’en souvient encore ?) et depuis nous avons à peu 
près respecté une très grande stabilité des taux durant  
25 ans. 
Ce faisant, nos taux communaux sont passés nettement 
en dessous des taux nationaux, régionaux, Yvelinois pra-
tiqués même si depuis quelques années ceux-ci ne font 
plus l’objet de publications ! 
 
Oui, Monsieur le Maire, vous avez baissé les taux, mais 
nous voyons une sacrée hausse des impôts quand 
même ! 
 
Oui, vous avez tout à fait raison. 
Cela tient à deux paramètres distincts : 
 la base de votre assiette foncière (l’évaluation fiscale 

de votre maison) est augmentée par l’état chaque an-
née de 1 à 2 % 

 Regardez attentivement votre feuille d’impôt : il n’y a 
pas que votre commune qui vous taxe et les autres 
collecteurs ont fait exploser leur taux ! 
 Le taux Yvelinois a triplé de 4,22 à 12,58. Vous 

payez dorénavant plus d’impôts à votre départe-
ment qu’à votre commune sur votre taxe fon-
cière !  

 Le taux francilien, devenu intercommunal, a bon-
di de 0,637 à 7,62 % sur votre taxe d’habitation. 

 D’autres redevances sont venues s’ajouter : taxe 
spéciale d’équipement, Gémapi. 

Voilà l’explication de la nette augmentation de vos im-
pôts locaux, bien plus limitée que dans beaucoup d’au-
tres communes du fait de la modération communale. De-
mandez-le à nos nouveaux arrivants, venus souvent de 
grandes villes. 
Et nous offrons, maintenant les services d’une ville, quel-
quefois mieux… dans un cadre rural ! 
A savourer avec une bonne bûche de l’Oustalet et des 
bulles de CocciMarket ! 
Et si vous tombez malade par trop d’excès, faites de 
grandes marches dans nos forêts, et si vraiment vous êtes 
toujours souffrants, dirigez-vous vers notre maison médi-
cale ! 



ET PUIS LE PÈRE NOËL COMMENCE DÉJÀ À PASSER UN PEU PARTOUT À FOLLAINVILLE-DENNEMONT, 
UN PEU PLUS QU’AILLEURS... 

 Les volets de la mairie qui menaçaient ruine sont 
remplacés par des volets flambants neufs. 

 
 L’association « Valeurs et culture » vient de nous 

verser un don de 50 000 € qui servira à réaliser trois 
superbes vitraux dont les projets vous seront présen-
tés dans nos prochaines manifestations. 

 
 Pour la fin de l’année 2019 (si ! si !) la halle version 

définitive sera mise en lumières. 

Et puisque Noël est d’abord la fête des enfants, moment 
magique, deux plateaux de jeux, nouveaux, superbes, 
devraient être implantés, grâce à l’action décisive de mes 
responsables techniques, l’un place de l’église à Follain-
ville, l’autre espace Condorcet à Dennemont. 
 
Alors, dans la continuité de cette spirale positive pour 
votre village, passez de très bonnes fêtes de fin et de nou-
velle année. 
Et tout d’abord, très beau Noël à toutes et tous... 

Votre Maire, 
Samuel BOUREILLE 

TARIFS COMMUNAUX : PAS D’AUGMENTATION ENCORE CETTE ANNÉE ! 

Pour la troisième année consécutive, les tarifs de la res-
tauration scolaire, de la garderie périscolaire n’augmen-
teront pas et pourtant… 
Par exemple, l’évolution moyenne des prix à la consom-
mation aura été de 1,13 % de septembre 2018 à septem-
bre 2019, le prix du repas va augmenter de 1,50 % au  
1er janvier 2020, le coût du gaz, de l’électricité ne vont 
pas en baissant loin de là ! 

Mais nous savons que globalement le pouvoir d’achat de 
nos concitoyens, en particulier vous les familles, ne va 
pas en augmentant ! 
« Vivre ensemble », votre majorité municipale, a donc 
voté à l’unanimité, contre une augmentation des tarifs, 
pour une stabilité renouvelée. 

DE TOUT UN PEU….  AVEC UN BOUQUET DE CADEAUX DE NOËL ! (SUITE) 

 
 

 

 



Le « Roy René » a ouvert ses portes en 1902 ! 
 

Le décor est d’époque (mais très bien restauré !) ce qui 
crée une ambiance « cosy » et décalée très agréable. 
 

Le Rotary ne s’y est pas trompé, qui y dîne depuis  
20 ans deux fois par mois. 

Monsieur et Madame Won, Taiman leur fils vous  
proposeront une cuisine traditionnelle française mais  
peuvent aussi vous préparer des mets asiatiques sur  
demande. 
 

En cette fin d’année, n’hésitez pas, rendez vous à pied 
dans ce lieu unique à découvrir ! 

Sofiane, Clothilde, Itto, en plus de 
leurs 2 500 références de produits 
vous proposent pour les fêtes : 
 Le sapin de Noël  

 Un bon choix de champagnes 

 Des centres de tables floraux 

 Des huiles essentielles 
(diffusion  
à froid et à chaud) 

 La super bière du Vexin primée 
au niveau mondial, une très bonne 
idée de cadeaux pour vos amis qui 
n’ont pas la chance d’habiter le 
Vexin 

 Le miel de Fontenay Saint Père 

 Du foie gras 

 Des coffrets … 
 
 
Vous pouvez retirer de l’argent liquide dans votre supérette. CocciMarket peut livrer à votre domicile.  
 

Un rappel indispensable, une information indispensable : CocciMarket est ouvert 7 jour sur 7 de 8h à 20h. 
 

Si,  Si, Itto ouvre le 25 décembre, le jour de Noël, le 31 décembre fermeture à 19h et le 1er janvier fermeture à 18h. 

De gauche à droite :  Sofiane, Clothilde, Itto notre gérante, Alain  qui a permis l’arrivée d’ITTO 

 

L’auberge du « Roy René » 

 

L’auberge du « Roy René » 

 

Pour vos fêtes de fin d’année,  
ayez le réflexe « commerce local » ! 



Pour les fêtes de fin d’année, notre boulangerie « L’Oustalet » vous propose : bûches diverses, petits fours sucrés et 
salés, pains surprises, divers pains de fêtes, brioches… 
 

Dimanches 22 et 29 décembre au soir, 
dernier délai pour passer vos  
commandes - Tél. 01 30 93 69 64 
 

La boulangerie sera ouverte les 24 et  
31 décembre. 
 

Elle sera fermée le 25 décembre 2019 
et 1er janvier 2020. 
 
 

Nos bûches : 4 € la part 
- Schuss (crème légère citron mascarpone, 

biscuit sablé, meringue italienne) 
- Vanille/cassis (crème légère vanille et cassis)  
- Fruits rouges (compotée fruits rouges, bava-

roise chocolat, glaçage chocolat)  
- Fruits rouges/Vanille (crème anglaise va-

nille et mousse fruits rouges)  
- Belle-île (mousse bavaroise, chocolat au lait, 

caramel beurre salé et biscuit macaron chocolat)  
- Royal (mousse chocolat noir feuillantine, bava-

roise chocolat au lait) 
- Bourbon (mousse chocolat noir, crème brûlée 

vanille, biscuit chocolat)  

Bonnes dégustations ! 

 
 
 
 
Au « Bar de l’Espérance », Zoé et 
Franck vous accueillent toujours avec le 
sourire et vous offrent de multiples ser-
vices et plaisirs : 
 Tabacs et accessoires 

 Jeux multiples à gratter 

 Baby foot 

 Courses en ligne 

 Bar pour un verre entre amis 

Pour vos fêtes de fin d’année,  
ayez le réflexe « commerce local » ! (suite) 

 

L’équipe de la boulangerie « L’Oustalet » 

Franck et Zoé Dong, nouveaux propriétaires  du bar-tabac « Bar de l’Espérance » 

 



 COORDONNÉES, JOURS ET HEURES  
D’OUVERTURE DE LA MAIRIE 

Mairie - 2, place de la Mairie - 78520 Follainville-
Dennemont - Tél. 01.34.77.25.02 
E-mail : mairie@follainville-dennemont.fr 
Site : www.follainville-fennemont.fr 
Lundi, mercredi, vendredi : de 9h à 11h30 et de 14h à 
18h 
Samedi matin : de 9h à 11h30.  
Fermée le mardi et le jeudi. 
 
 
 

  FERMETURE DE LA MAIRIE PENDANT LES  
VACANCES DE NOËL 

Durant les vacances de Noël, la mairie sera  
fermée les samedis 21, 28 décembre 2019 et le samedi 
4 janvier 2020. 
 
 
 

  PHOTO DE LA DÉCENNIE : ELLE EST RÉUSSIE ! 
Vous étiez présent ? Venez la retirer en mairie ! 
 
 
 

  INSCRIPTIONS SUR LES LISTES ÉLECTORALES / 
ÉLECTIONS MUNICIPALES 2020 

Vérifiez votre situation électorale ainsi que votre bu-
reau de vote à tout moment sur le site « service-
public.fr ». 
Inscrivez-vous sur les listes électorales jusqu’au vendre-
di 7 février 2020 munis de votre pièce d’identité et d’un 
justificatif de domicile en mairie ou par internet sur 
« service-public.fr » ou par courrier (formulaire Cerfa 
n° 12669*02 à télécharger sur « service-public.fr »). 
L’an prochain auront lieu les élections municipales le 
dimanche 15 mars pour le premier tour et le dimanche 
22 mars pour le second tour. 
 
 
 

  ACCUEIL DES NOUVEAUX HABITANTS, REMISE 
DES MÉDAILLES DU TRAVAIL, DISTRIBUTION 
DES COLIS DE NOËL, SPECTACLE 

 

Salle polyvalente : vendredi 13 décembre à 20h00 
Accueil des nouveaux habitants et remise des médailles 
du travail.  
 

Tour Duval : samedi 14 décembre de 15h00 à 18h00 
Animation musicale par le duo « Cordes sensibles », 
caricaturistes, suivi d’un goûter. A 17h30 distribution 
des colis de Noël pour nos séniors âgés de 68 ans et 
plus, puis danse… ! 
NB : Si le temps le permet (ni pluie, ni vent) Monsieur 
le Maire vous fera visiter le domaine dès 14h précises. 
 

Salle polyvalente : dimanche 15 décembre à 15h00 
L’équipe municipale a donné rendez-vous au Père Noël 
pour les enfants de Follainville-Dennemont âgés de 3 à 
10 ans avec « L’école des agents secrets ». 

  LES ÉTRENNES : UNE BELLE TRADITION… MAIS 
SOYONS VIGILANTS ! 

Nous sommes nombreux à penser, lors de chaque fin 
d’année, à nos factrices, nos pompiers, nos éboueurs. 
Elles et ils le méritent tous : nos éboueurs font plus que 
leur travail de ramassage et souvent nettoient, ramas-
sent les déchets hors poubelles, quant à nos deux pré-
posées au courrier, je profite de l’occasion pour remer-
cier Angélique et Gigi dont les sourires et la gentillesse 
illuminent les rues de nos deux villages. 
Mais attention aux tricheurs, en particulier du côté des 
éboueurs. Les vrais, vous les connaissez bien, ils peu-
vent de toute façon vous présenter leur carte en bonne 
et due forme.  
NB : Sotrema ne fera qu’une tournée. 
Bonnes fêtes de fin d’année à toutes celles et à tous 
ceux qui, quotidiennement, apportent un service appré-
ciable à chacun de nos foyers. 
 
 
 
 

  OUVERTURE/FERMETURE DE LA BOULANGERIE 
« L’OUSTALET » À DENNEMONT 

Dimanches 22 et 29 décembre au soir, dernier délai 
pour passer vos commandes - Tél. 01 30 93 69 64 
La boulangerie sera ouverte les 24 et 31 décembre. 
Elle sera fermée les 25 décembre 2019 et 1er janvier 
2020. 
 
 
 
 

  OUVERTURE / FERMETURE COCCIMARKET  
À DENNEMONT 

CocciMarket sera ouvert tous les jours de 8h à 20h  
pendant les fêtes, y compris le 25 décembre. 
Le 31 décembre fermeture à 19h et 1er janvier 2020 
fermeture à 18h. 
 
 
 
 

Infos communales 

 

Vous êtes artisan implanté sur la commune, 
vous souhaitez informer nos concitoyens de 
votre existence. 
 

Nous vous offrons gratuitement un encart de 
1/8e de page dans le « Tambour battant » de 
janvier 2020. 
 

Merci de nous transmettre les informations 
que vous souhaitez rédiger dans ce format 
1/8e. 



  Participations garderie du matin Participation garderie du soir 
 Tranches de 
 Quotient familial 7h00 8h00 16h30 16h30 
  à à à à 
  8h35 8h35 18h00 19h00 

1-de 0 à 350 € 2,05 € 1,17 € 3,51 € 4,70 € 
2-de 351 à 450 € 2,40 € 1,49 € 4,15 € 5,28 € 
3-de 451 à 550 € 2,73 € 1,76 € 4,70 € 5,85 € 
4-de 551 à 650 € 3,08 € 2,07 € 5,28 € 6,44 € 
5-au-delà de 650 € 3,42 € 2,35 € 5,85 € 7,06 € 

  TARIFS GARDERIE PÉRI-SCOLAIRE ET HORAIRES, SANS CHANGEMENTS 

Participation réclamée aux élèves extra-muros :  
Garderie du matin : 4,83 € 
Garderie du soir : 9,42 € 

Informations sur les tarifs 2020  
de nos différents services communaux 

  RESTAURATION SCOLAIRE - PRIX DU REPAS  
Le prix du repas reste fixé à 4,30 euros. 
Le prix du repas extra-muros reste fixé à 5,90 €. 
Le tarif dégressif reste fixé à 2,90 € pour les familles 
ayant au moins trois enfants fréquentant ensemble le 
restaurant scolaire, par enfant et par repas. 

 

  LOCATION DE LA SALLE POLYVALENTE  
Pour le week-end (deux jours) : reste fixé à 400 €. 
Tarif pour location supplémentaire dans la même  
année : 600 €. 
Montants des cautions inchangés : 
- caution locaux : 400 € 
- caution ménage : 150 € 

  ALERTE : VEOLIA NOUS INFORME D’UNE 
COUPURE D’EAU GÉNÉRALE À FOLLAINVILLE 

Coupure d’eau générale le mardi 17 décembre de 9h à 
17h sur Follainville uniquement. 
 
 
 

  L’ÉCOLE « LE PETIT PRINCE » VOUS INFORME : 
LE CAFÉ DES PARENTS  

« Avec la disparition de la classe le samedi matin et ce 
temps d'échange que nous étions nombreux à apprécier 
à la sortie de l'école, il a été suggéré par plusieurs  

parents d’élèves de mettre en place un "Café des  
parents" au sein de l'école.  
Nous vous proposons de nous retrouver un samedi par 
mois, de 10h à 11h30, autour d'un café/jus de fruits/
gourmandises, sans autre prétention que de partager un 
moment convivial.  
 
Ce temps de partage est ouvert à tous, petits et grands, 
inscrits à l'école ou pas. 
Voici le planning des samedis en 2020 : 
- 11 janvier, 28 mars, 16 mai, 6 avril, en juin la date est 
à fixer » 
 

Infos communales (suite) 



LE 1er FÉVRIER 2020, NOUS INAUGURONS NOTRE HALLE… RÉSERVEZ VOTRE JOURNÉE ! 

A l’occasion de cette grande journée pour notre histoire 
communale, nous souhaitons faire connaître, mettre à 
l’honneur, les nombreux savoirs faire artisanaux, artisti-
ques, littéraires, gastronomiques souvent cachés par 
vous, habitants de Follainville-Dennemont. 
 
De 9h30 à 18h, sous la Halle, vous pourrez vendre vos 
spécialités culinaires héritées quelquefois de pays loin-
tains, proposer « vos dessins au henné », exposer vos 
tableaux, vos fabrications originales, votre savoir faire 
d’artisan local, nous faire connaître votre passion de col-
lectionneur, etc... 
Contactez-nous, écrivez-nous au plus vite en mairie. 
Nos commerçants sédentaires seront de la partie. 
 
De 9h30 à 18h, également, dans la Chapelle Saint Elisa-
beth, ouverte à l’occasion (merci à Monsieur le Curé et à 
notre association Saint Martin). Le G.A.R. exposera les 
réalisations de ses différents ateliers et nous vous présen-
terons nos projets communaux, dont les futurs vitraux de 
l’église Saint Martin. 

A 11h, inauguration officielle de la Halle. 
 
De 12h30 à 15h grand banquet villageois. Des tables 
seront installées au centre de la vaste Halle (300 m²). 
L’association de chasse pourra vous sustenter en andouil-
les / saucisses / frites ainsi que les cuisiniers locaux pré-
cités et nos commerçants sédentaires. 
 
Et qui sait s’il n’y aura pas quelques bateleurs de foire… 
à voir…! 
 
De 16h à 18h, soit sous la Halle, soit à la salle polyva-
lente, le talentueux groupe « Kanaël » et peut-être d’au-
tres feront encore monter la chaleur en dansant pour clô-
turer en beauté ! 
 
Et oui, car il fera chaud toute la journée du samedi  
1er février sous la Halle !  

Votre Maire, 
Samuel BOUREILLE 

La Halle au 11 septembre 

 

La Halle fin novembre 



  FEUX D’ARTIFICE / PÉTARDS  
Attention comme chaque année, la Préfecture interdit la 
vente, l’utilisation de feux d’artifice et de pétards pen-
dant la période des fêtes de fin d’années. 
 
 
 

  LA GENDARMERIE NATIONALE NOUS  
INFORME : PRÉVENTION DES SENIORS,  
LES 5 RÈGLES D’OR 

1. Je n’ouvre pas ma porte à un(e) inconnu(e) et j’uti-
lise un entrebâilleur ou un viseur optique 

2. Je ne me fie pas aux brassards ou aux effets portés 
même si la personne est en uniforme 

3. Je ne divulgue en aucun cas l’endroit où je garde 
mes bijoux et mon argent liquide 

4. Je me méfie des démarcheurs trop entreprenants 
5. Au moindre doute, un seul numéro pour alerter la 

gendarmerie : 17 
En cas de vol, ne touchez à rien ! 
Pour contacter la brigade de gendarmerie de votre do-
micile, 14 avenue de la Paix à Limay : 01 30 92 41 55 
 
 

  PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOM-
MUNAL (PLUI) 

 

GPSEO communique :  
“L’élaboration du Plan Local d’Urbanisme intercom-
munal (PLUi) se poursuit.  
La phase d’enquête publique, durant laquelle les habi-
tants ont pu s’exprimer sur le projet du 5 juin au  
17 juillet 2019,  s’est terminée le 15 novembre avec la 
remise du Rapport de la commission d’enquête. 
Comme prévu par le code de l’Environnement, le rap-
port et les conclusions sont consultables, après le délai 
de 15 jours dont dispose le Tribunal Administratif pour 
apprécier la bonne forme et la légalité des conclusions 
de ce rapport d’enquête à l’adresse suivante : 
https://gpseo.fr/vivre-et-habiter/plu-et-permis-de-
construire/plan-local-durbanisme-intercommunal-
plui/elaboration  
Ils sont également consultables en version papier  
dans les locaux situés à Carrières-sous-Poissy,  
uniquement sur rendez-vous (01 34 01 20 29 ou   
benedicte.ramage@gpseo.fr).” 
NB : Bravo à ceux qui taperont toute l’adresse sans 
erreur ! (SB) 

Infos venues d’ailleurs 

  « TAMBOUR BATTANT » SUR NOTRE SITE  
INTERNET & LA « NEWSLETTER » 

Retrouvez notre journal communal « Tambour bat-
tant » en couleur sur notre site internet 
« www.follainville-dennemont.fr ». 
 

Transmettez-nous votre adresse mail ou inscrivez-vous 
à la « newsletter » sur notre site internet, nous pourrons  
ainsi vous communiquer les infos de dernières minutes 
(coupure d’eau, d’électricité…). 
 

 

 

  A L’ATTENTION DES CLIENTS DE  
L’AUTO-ÉCOLE EFP DE DENNEMONT 

Vous avez été nombreuses et nombreux à nous contac-
ter, victimes de la liquidation judiciaire de l’auto-école 
EFP, société à laquelle vous aviez payé d’avance dès le 

cours de conduite et qui a accepté cet argent alors 
qu’elle était déjà en redressement judiciaire.  
Notre avocat que nous avons saisi nous a indiqué deux 
recours possibles : 
 la saisie du liquidateur judiciaire afin que soit re-

connue la responsabilité du gérant par le tribunal de 
commerce de Versailles pour faute de gestion 

 Le second recours consiste à porter plainte massive-
ment et individuellement auprès de la gendarmerie 
et demander des poursuites pour des faits d’abus de 
confiance et escroquerie, ce que nous vous conseil-
lons vivement.  

Merci de nous en informer précisément en nous don-
nant copie de votre dépôt de plainte. Donnons-nous un 
trimestre puis notre avocat plaidera votre dossier col-
lectivement avec l’appui de la mairie. 
NB : Vous pouvez consulter et obtenir la lettre de notre 
avocat en mairie. 

Infos pratiques 



STATIONNEMENT : DES AVANCÉES, MAIS NOUS DEVONS POURSUIVRE ET NOUS AMÉLIORER 

Après près d’un an d’attente, GPSEO est venu en deux 
fois positionner les signalisations horizontales que nous 
avions projetées, qui avaient triple finalité : la sécurisa-
tion de nos écoliers en particulier sur Follainville,  
l’amélioration du stationnement, la sécurité routière en 
général. 
 
Sur Follainville :  
 Rue Diderot face à l’arrêt de car et surtout place du 

Mesnil, de larges zones pour la traversée de nos élè-
ves ont été réalisées qui devront être complétées par 
des signalisations verticales 

 
 Place de la Mairie : Bravo ! Vous avez stationné 

juste tout de suite en respectant scrupuleusement les 
zones délimitées. Il s’agit là d’une préfiguration du 
projet qui devra être amendé après quelques semaines 
d’utilisation durant lesquelles nous pourrons étudier 
les avantages et inconvénients de la solution essayée. 
Une fois le projet définitif arrêté, des aménagements 
en dur, végétalisés, complèteront cette réalisation. 

 Lors de grandes cérémonies à l’église qui, de par sa 
taille et sa beauté, devient celle de notre secteur pa-
roissial, de mariages à la mairie, du stationnement de 
grands groupes de randonneurs, nous rencontrons des 
problèmes aigus place de la Mairie, place de l’Eglise, 
même en ouvrant le parking de la Maison Pour Tous, 
les portes de l’ancienne cour d’école. Nous avons 
acquis rue Wilson un bien vacant et sans maître et 
nous avons pour projet de faciliter le stationnement 
des riverains de la rue Wilson tout en permettant de 
nombreux stationnement supplémentaires les jours de 
grande affluence dans le quartier. 

 
Sur Dennemont :  
 
 Attention : le parking situé face au n° 102 de la rue 

Jean Jaurès à côté du Cercle de Voile devra être tota-
lement libéré pour la semaine du 16 au 20 décembre, 
c’est-à-dire la semaine prochaine pour permettre au 
Cercle de la Voile d’élaguer ses grands arbres. Quel-
ques voitures y dorment depuis plusieurs semaines, 
une bonne occasion pour les retirer définitivement… 
sinon « fourrière » ! 

 
 Place du village : stationnez malin !  
 
 Tout le monde le sait : le stationnement devant nos 

commerces et la maison des services publics ne doit 

pas excéder 30 minutes y compris la nuit. Mais cer-
tains provocateurs persistent. La gendarmerie de Li-
may est dorénavant chargée de verbaliser systémati-
quement. Les futures caméras seront des juges de 
paix infaillibles si besoin en était. 

 Le parking de la Chapelle est désespérément vide 
en dehors des entrées/sorties scolaires et de quelques 
manifestations. Vous vous rendez en véhicule à nos 
commerces ? Stationnez-vous à côté de la Chapelle ! 
En moins de deux minutes, même en marchant lente-
ment, même si vous subissez un handicap, vous ga-
gnerez vos lieux de prédilections en traversant le par-
vis devant la Chapelle, en passant sous la halle (deux 
espaces où tout stationnement d’un quelconque véhi-
cule sera totalement, strictement interdit) et traverse-
rez la rue, une zone de rencontre où vous êtes, en tant 
que piéton, prioritaire sur tous les véhicules. 

 Sur l’aire de stationnement de la Chapelle vous pour-
rez rentrer et sortir en marche avant ce qui est tou-
jours préférable et tellement plus simple, à contrario 
de l’espace devant les commerces où les manœuvres 
sont souvent délicates. Pensez-y ! 

 Rue des Mousseaux : de nombreux véhicules cou-
paient à vive allure le virage situé devant l’ancienne 
maison de retraite. Nous avions demandé la pose 
d’une ligne blanche avec plots d’alertes réfléchis-
sants. Nous héritons de très grands plots ! A voir dans 
le temps... 

 Car il s’agit là d’une préfiguration. Là aussi nous 
allons laisser vivre et ce, pour tester l’organisation 
actuelle. Certes un car ne pourrait pas passer mais 
nous ne l’avons pas prévu. Tous les véhicules utilitai-
res, même rallongés, passent sans problème. Les tra-
vaux qui s’éternisent rue de la Pleigne permettront de 
tester le dispositif pour des camions plus importants. 
La largeur minimum des voies à tout endroit du vi-
rage, entre plot et caniveau, représente 2,40 mètres, 
nos véhicules ont une largeur située entre 1,50 et  
1,90  mètre. Tout le monde devrait pouvoir passer. Ce 
qui est clair c’est que nous notons une très nette chute 
de la vitesse dans ce virage. 

 
Sécurité, amélioration des capacités de stationnement 
tout en préservant de belles vues et de beaux dégagés 
sont notre volonté, nous procédons par étapes… quelque-
fois longues… car nous ne sommes plus, rappelons-le, 
les maîtres du jeu.  

Votre Maire, 
Samuel BOUREILLE 



L’ACCFT NOUS COMMUNIQUE : 
« Avis aux chasseurs de Follainville-Dennemont, jour-
nées de battues de chevreuils, sangliers et renards 
aux dates suivantes : 
 Samedi 14 décembre 
 Dimanche 29 décembre 
 Dimanche 12 janvier 2020 
 Samedi 25 janvier 2020 
D’autres jours de battues seront communiqués. 
Les gilets fluorescents et trompettes sont obligatoires. 
Déclarations d’armes obligatoires pour chaque battue 
(carabines et semi-automatiques) 
Rendez-vous à 8h précises au « Chalet » 
 

ATTENTION : Circulation = Danger 
De nombreux sangliers, particulièrement la nuit,  
traversent les routes sans prévenir, sans gilet fluo, 
sans demander : soyez extrêmement prudents, roulez 
lentement !  
 
 
 
 
VENTES A LA COMMUNAUTÉ EMMAÜS  
 

Vente « CD/DVD/Livres »  
 Samedi 4 janvier 2020 de 9h à 12h et 14h à 17h 
 Dimanche 5 janvier 2020 de 14h à 17h  
 

Communauté Emmaüs 
Route de Sandrancourt - 78520 Follainville-Dennemont 
emmausdennemont@free.fr  -  01 30 92 05 31 
 
 
 
 
LE PROCHAIN RENDEZ-VOUS DE LA GÉNÉALOGIE : 
 Jeudi 9 janvier 2020 
 Jeudi 13 février 2020 
Rendez-vous à Dennemont, à côté de l’école, 131 rue 
Jean Jaurès à 18 heures avec Sylviane Breton. 
Pour tous renseignements : 06 82 32 52 74 
 
 
 
 
LE CLUB DE L’AMITIÉ NOUS COMMUNIQUE :  
 

« Toute l’équipe du club vous invite à venir la rejoindre 
à la Maison Pour Tous les 2e mardis de chaque mois à 
partir de 14h pour passer ensemble un après-midi ami-
cal (jeux de société, goûter, échanges, etc…)  

 

Ce club est ouvert à toutes et tous de 10 ans à  
100 ans. 
 

Marche-Promenade du club de l’amitié 
Rendez-vous tous les mardis matin à 9h00 et les ven-
dredis après-midi à 14h place du 8 mai à Dennemont 
avec Robert Peneau. 
 

Pensez à régler vos cotisations pour l’année 2020,  
18 € pour les adhérents de Follainville et 20 € pour les 
adhérents extra-muros. 
 
Notre assemblée générale aura lieu le mardi 14 janvier 
2020 de 14h à 18h à la Maison Pour Tous. 
 

Mardi 10 mars aura lieu notre repas de printemps à la 
Maison Pour Tous. 
 

Les 21, 22 et 23 avril 2020, sortie à Lyon au prix de 
515 € si plus de 30 personnes.  
 
 
 
 
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ET CARNAVAL ORGANISÉS 
PAR LE CPAFD : 
L’assemblée générale aura lieu le mardi 14 janvier 
2020 à 20h30 à la Maison Pour Tous. 
 

Le 1er mars aura lieu le carnaval. 
 
 
 
 
LE G.A.R. NOUS COMMUNIQUE : 
« Le GAR, vous souhaite de joyeuses fêtes de fin d'an-
née ainsi que tous nos voeux pour la nouvelle année 
2020. Nous vous remercions tous pour votre participa-
tion à la peinture sur porcelaine, cartonnage, gym, 
peinture à l'huile, scrabble, généalogie et tarot. 
Prenez de bonnes résolutions pour 2020, des après-
midi bien occupées dans la joie et la bonne humeur.  
Alors n'hésitez pas à venir nous rejoindre pour une 
séance d'essai dans l'activité de votre choix ou plu-
sieurs, les cartes d'adhérents vous sont proposées à 
14€ seulement pour l'année. 
Nous vous souhaitons une très bonne fin d'année. » 

Infos associations 

 



*Note : Nous rappelons que tous les annonceurs doivent s’engager à respecter le Code du Travail 
La commune de Follainville-Dennemont dégage toute responsabilité si tel n’était pas le cas 

Le coin des annonces 

ANNONCES DIVERSES 

Vous repérez un essaim d’abeilles, appelez Patrick (rue 
du Bois) au 06 78 98 34 68 



Tricoteuse acharnée vends bonnets et serre-tête, aucune 
pièce n’est identique. 
Prix à l’unité : 3 euros  
Tél. : 06 05 47 01 75  



A vendre : maison de ville rénovée de 140 m² au centre-
bourg de Follainville. 
Au rez-de-chaussée : entrée, cuisine équipée 12 m², 
séjour 28 m², salle de bain avec baignoire et douche, WC 
séparés. 
Au 1er étage : 3 chambres (12, 16 et 18 m²), cabinet de 
toilette. 
Au 2e étage : pièce mansardée de 21 m² « Loi 
Carrez » (60 m² au sol). 
Chauffage gaz avec contrat d’entretien. Toiture neuve. 
Cave voûtée 30 m². Cour. 
Prix : 230 000 euros  -  Tél. 06 74 52 44 72 

Le 14 et 15 décembre, séances de dédicaces de 14h00 à 
18h00 librairie « Gibert Joseph » à « Family Village » 
Flins-sur-Seine. 
Jeune artiste de Follainville-Dennemont « EMY PYA » 

OFFRES / DEMANDES D’EMPLOIS 

Je m’appelle Carla-Marie, j’ai 16 ans et je me propose de 
garder vos enfants à votre domicile. 
C’est avec sérieux que je veille sur vos enfants. 
Je vous propose donc de faire du baby-sitting le week-
end sur Follainville-Dennemont et les alentours. 
n’hésitez pas à m’appeler au 07 78 56 04 25 
 



 
Je m’appelle Maïlys, j’ai 17 ans, je propose mes services 
en tant que baby-sitter. 
Je suis disponible sur Follainville-Dennemont. 
Vous pouvez me joindre au 06 23 83 89 04 
 



 
Je suis une jeune fille de 16 ans qui propose de garder 
vos enfants à votre domicile, je saurai prendre soin d’eux 
et leur proposer des jeux calmes pour les occuper. 
Je suis disponible le vendredi soir, samedi et dimanche 
en journée et en soirée. 
Tarif 10 € de l’heure en journée et 12 € en soirée. 
N’hésitez pas à m’appeler au 06 89 77 09 66 
 



Recherchons COMPTABLE assez expérimentée dispo-
nible immédiatement pour 6 mois, possibilité temps par-
tiel. 
Complément de formation aux spécificités du poste  
assurée. 
Téléphonez au 01 34 77 25 02  qui transmettra… 



Follainville-Dennemont va recruter pour ses services 
périscolaires 
Dans quelques mois, quelques années, des collaboratrices 
actuelles de la mairie vont nous quitter pour partir en 
retraite ou évoluer vers d’autres activités. 
Si vous êtes intéressé(e)s merci de nous adresse votre 
candidature en mairie (lettre + CV). 
Vous serez, éventuellement, ultérieurement reçu en mai-
rie. Mise en garde : travailler dans le domaine périsco-
laire, c’est certes encadrer des enfants (quelquefois  
remuants) mais également faire du ménage, du range-
ment, un travail physique... 
Les tranches horaires les plus nécessaires se situent  
autour de la restauration scolaire, mais peuvent égale-
ment se situer de 7h à 9h, de 16h30 à 19h15, horaires de  
garderie. 
Les lieux de travail peuvent indifféremment se situer à 
Follainville comme à Dennemont et une certaine  
souplesse dans les horaires est attendue. 



La vie de votre village 
Arrêt sur images 

Notre 28e chantier de jeunes ! 

Les oies colonisent de plus en plus l’espace Condorcet 

Le Pacs : une nouvelle cérémonie  
pour notre mairie 

La pêche à la truite, une belle tradition 

Sortie d’église pour un beau mariage, un 
événement moins habituel qu’avant !... 

La rentrée des classes à Ferdinand Buisson 



La vie de votre village 
Arrêt sur images 

Le Fresne béant chemin de la  
Grenouillère est mort soudainement,  

il a fallu l’abattre Promenade avec Monsieur le Maire :  
au sommet de la Tour Duval 

Robert affiche son attachement  
à son village : Bravo ! 

Cérémonie de naturalisation pour  
nos deux concitoyennes : toujours émouvant 

Les 2 « Fred » préparent la dalle béton qui 
accueillera les futurs jeux pour nos enfants 

Notre Vallon des Fontenelles :  
jamais le même, toujours surprenant ! 



La vie de votre village 
Arrêt sur images 

Des comédiens épanouis… Venez les rejoindre ! 

Un baptême civil très républicain. Peu de communes 
les célèbrent, le 47e depuis 1989, date du premier 

L’association « les jardins partagés » partagent 

Poussée tardive mais généreuse  
des champignons : les coulemelles, 

reines de cette cueillette 

Les 40 ans du GAR. Evelyne, fondatrice,  
était présente ! 



Planning des manifestations 

VENDREDI 13 DÉCEMBRE 2019 – 20 heures – Salle polyvalente 
Accueil des nouveaux habitants et remise des médailles du travail 

 
SAMEDI 14 ET DIMANCHE 15 DÉCEMBRE 2019 – 8h30-9h00 à 12h00-12h30 près des  

commerces, boulangerie et épicerie – Dennemont 
Vente de jacinthes organisée par l’association « les jardins partagés » 

 
SAMEDI 14 DÉCEMBRE 2019 – 15h00 à 18h00 – Spectacle, goûter et colis pour nos séniors – 

Tour Duval  
Animation musicale par le duo « Cordes sensibles » caricaturistes, suivi d’un goûter et distribution des colis 
de Noël et puis l’on dansera ! 

 
DIMANCHE 15 DÉCEMBRE 2019 – 15h00 – Salle polyvalente – Spectacle de Noël pour les  

enfants, suivi d’un goûter 
L’équipe municipale a donné rendez-vous au Père Noël pour les enfants de Follainville-Dennemont âgés de 
3 à 10 ans 

 
MARDI 14 JANVIER 2020 – 14h-18h –  Maison Pour Tous 
Assemblée générale du club de l’Amitié 

 
MARDI 14 JANVIER 2020 – 20h30 –  Maison Pour Tous 
Assemblée générale du Comité Pour l’Animation de Follainville-Dennemont (CPAFD) 

 
SAMEDI 18 JANVIER 2020 – 17h –  Maison Pour Tous 
Assemblée générale de l’association Avifold 

 
DIMANCHE 19 JANVIER 2020 – 10h30 –  Maison Pour Tous 
Assemblée générale de l’association « Les jardins partagés » 

 
DIMANCHE 26 JANVIER 2020 – 14h –  Maison Pour Tous 
Assemblée générale du Cercle de la Voile 

 
SAMEDI 1er FÉVRIER 2020 –  Dennemont 
Inauguration de la halle  



Planning des manifestations (suite) 

 
 SAMEDI 2 FÉVRIER 2020 – 9h-12h et 14h-17h –  Communauté Emmaüs 
Vente à thème  

 
 DIMANCHE 3 FÉVRIER 2020 – 14h-17h –  Communauté Emmaüs 
Vente à thème  

 
 VENDREDI 7 FÉVRIER 2020 – 18h –  Mairie 
Dernier jour pour vous inscrire sur les listes électorales 

 
 VENDREDI 28 FÉVRIER 2020 – 19h30 – Salle polyvalente  
Chorale des enfants des deux écoles primaires « Le Petit Prince » et « Ferdinand Buisson » 

 
 DIMANCHE 1er MARS 2020 – Dennemont  
Carnaval organisé par le Comité Pour l’Animation de Follainville-Dennemont (CPAFD) 

 
 DU 9 AU 12 MARS 2020 – 18h-23h – Maison Pour Tous  
Auditions de l’école de Musique « Trois Petites Notes de Musique » 

 
 DIMANCHE 15 MARS 2020 – 8h-20h – Mairie de Follainville et Maison des Services Publics 
Dennemont  
1er tour des élections municipales 

 
 SAMEDI 21 MARS 2020 – 18h – Maison Pour Tous  
Assemblée générale de l’école de musique « Trois Petites Notes de Musique » 

 
 DIMANCHE 22 MARS 2020 – 8h-20h – Mairie de Follainville et Maison des Services Publics 
Dennemont  
2e tour éventuel des élections municipales 



Les manifestations du dernier trimestre  
en photos 

Forum des associations 

 

Samedi 7 septembre 

Théâtre « Musée haut, musée bas » 
le 20 octobre 



Les manifestations du dernier trimestre  
en photos 

« Follainville-Dennemont  dans la 2e guerre Mondiale » Conférence le samedi 9 novembre 

Blues sur Seine à Emmaüs  

avec nos écoliers  

le 17 novembre 

Soirée « Années 80 »  
le 23 novembre 





Toute l’équipe du dispensaire remercie l’association 
« Partages et progrès » basée à Follainville, dirigée par 

Monsieur Philippe Gaufryau, pour  
l’équipement de la salle d’accouchement  

et vous tous qui vous êtes montrés très généreux  
en médicaments, lunettes et autres A la recherche de la bonne paire de  

lunettes… une opération très suivie ! 

Rose, la couturière, a retrouvé le sourire ! 
Elle peut à nouveau coudre ! 

Si vous aviez vu son sourire éclatant lorsqu’elle  
est tombée sur la bonne paire de lunettes ! 

Une chambre d’hôpital au dispensaire... 

Mbodiene (Sénégal) remercie  
chaleureusement Follainville-Dennemont ! 



Ils jouaient auparavant avec une balle de tennis… 
Enfin un vrai ballon en cuir ! 

La collecte des déchets vient d’être  
mise en œuvre ! 

Mbodiene est un village de 3 800 habitants (environ !) 

Et pour tous, si vous le souhaitez, je continue  
à collecter lunettes, prothèses auditives,  

vieux portables, crayons, stylos…  
 

Par avance Grand Merci ! 
 

Samuel Boureille, Maire 

L’eau : une ressource indispensable,  
tout le monde se retrouve au puit car  
il n’y a pas d’eau dans les maisons  

des petits hameaux éloignés en brousse 

Situé sur la petite cote à 140 km au sud de Dakar la capitale. 70 % de la population est catholique,  
30 % est musulmane, mais ils sont d’abord sérères et tous animistes. Toutes les fêtes, quelles qu’elles 
soient, sont partagées ensemble. 
La Teranga sénagalaise est une règle d’or qui se manifeste par une hospitalité simple, humble et  

chaleureuse. 
Loin des circuits touristiques, le Sénégal  
est une belle destination. 

 

Des messages écrits sur les murs de l’école primaire,  
des messages très forts « j’ai le plus beau cadeau  

du monde : aller à l’école » 

 


